
 
 
 
 

 
MODES DE PAIEMENT A LA DISPOSITION DES CLIENTS DE L’ONEE-

BRANCHE EAU 
 
 
 
Concernant le règlement des factures de consommation Eau et Assainissement Liquide, 
Différents canaux et modes de paiement sont mis à la disposition de la clientèle de l’Office à 
savoir : 
 
 

1. CANAUX ELECTRONIQUES 
 

 
Multiples sont les modes de paiement en ligne accessibles via des solutions Web et Mobile 
permettant le règlement des factures de consommation Eau et assainissement de l’ONEE-
Branche Eau à : 
 
 

• Tout client disposant d’une carte de paiement nationale via : 
 
Ø Le site web de la Branche Eau ; 
Ø Le site Web: « Https://Onee-bo.tasshilat.ma »; 
Ø Application Mobile « Jumia one »; 
Ø Application Mobile « INWI MONEY»; 

 
• Tout client bancarisé auprès du groupe BCP via : 

 
Ø L’interface Web « CHAABI NET » à l’adresse « https://bpnet.gbp.ma »; 
Ø Application Mobile « POCKET BANK » ; 
Ø Les guichets automatiques bancaires du groupe BCP. 

 
 
 
 
 
 
 

 
 



2. IDENTIFICATION DU PAIEMENT ELECTRONIQUE  
 
 
 

Ø Si vous recevez votre facture de consommation Eau & Assainissement selon le modèle 
ci-après, les champs Numéro 1 et Numéro 2 demandés sont les suivants : 

 
1- CODE CENTRE                                                               2- NUMERO DE POLICE  

 
 
 
 
 
 
 



Ø Si vous recevez votre facture de consommation Eau & Assainissement selon le modèle 
ci-après, les champs Numéro 1 et Numéro 2 demandés sont les suivants : 

 
 
Numéro 1 : Code Centre qui correspond aux 3 éléments à gauche du champs « Unité de 
relève » ; Pour ce cas illustré c’est 4W1 . 
 
Numéro 2 : Numéro de Contrat  

 
 

 



3. CANAUX CLASSIQUES 
 

• Paiement en espèce ou par chèque au niveau du centre de l’ONEE-Branche Eau ; 
• Paiement au niveau des points d’encaissement du prestataire M2T dont l’accès au site 
• www.M2T.ma précise par ville : 

 
Ø Le quartier ; 
Ø L’adresse ; 
Ø Les coordonnées GPS. 

 
• Paiement par prélèvement bancaire. 

 
 
 
 
 
 


